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1650 Dezember 25 . , Lyon A

SCHREIBEN VON [ FÄHNRICH HANS JAKOB] HERMANN AN [ALT] AMMANN
[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ] ZUR¬
LAUBEN1 , ZUG

"celle cy sera pour vous souhaiter une heureuse année comme aussi a
toute vostre famille désirent que vous puissie prospérer avecque ani¬
mosité de Coeur celle cy comme aves faict les precedentes Espérant de
Jour en Jour vos bonnes grâce et Celles de . . . Vostre fils [ Gardehptm.
Heinrich II . Zurlauben ] Comme aussy mes Estraines ainsy que un Jeune
Cavalie doict faire a les demander et à vous si ne aves pas bonne Jn-
tention pour moy a me les Reffuser . J ' ay Rescu la vostre dactêe du 14
. . . [Dezember ] comme aussy celle de Madame Vostre belle Soeur [Anna
Elisabeth Wallier , Witwe des vormaligen Kompagnieinhabers Heinrich I.
Zurlauben ] laquelle J ’ay Rescu de . . . [Lt . Hans Jakob ] studder [ =Stu-
der ] qui est arive le 22 de . . . [Dezember ] Jcy . . . [au Faubourg de ] la
gilliotiere [ =La Guillotière ] dont J1 se loge a la Croix blanche , par
Jcelle J ' ay apris que tout officies et soldat qui feroit Reffu de fai¬
re les decontes avec ledict officie , que Elle nous assure absolument
que elle n ' est pas obligée de . . . nous payer ny sera , dont elle en a
Escrit a . . . Vostre fils de mesme affin qu ' il s ' y trouve en faisant
les decontes ou bien qu ' il donna la Charge a un officie destine en cas
qu ' il ne peust quitter a la Cour , dont Je luy ay envoyé la copie de
Jcelle , et vous l ' Envoyre si la desires , et en cas qu ' il soit achevé
ses decontes qu ' il s ' en Réserva une Coppie de la somme totale et que
le dict submentione Raporta les Rolles au pays comme aussy de scavoir
ce que est demeure a Entibe [ - Teile des Nachlasses von Heinrich I.
waren in Antibes zuriickgeblieben - ] , et c ' est que on peulst devoir
desus , donct la somme se monte a 1500  L " .

1) Beat II . Zurlauben war einer der Nachlassverwalter seines Bruders Hein¬
rich I . Zurlauben.

2 ) s . Meier/Zurlaubiana  " Stammtafel " 863 unter 7 . 5.
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